
Appel à projets pour un développement équilibré des territoires littoraux dans le cadre d’une gestion intégrée des zones côtières 
  

 

Région :                Provence-Alpes Côte-d’Azur 
 
 

Les Maures,               PACA-32 
Un territoire de Méditerranée pour une gestion intégrée du littoral   

 

Territoire concerné  Territoire du SIVOM du Littoral des Maures (4 communes) 

Porteur de projet SIVOM du Littoral des Maures/ MALTAE (Association) 

Partenaires 
Région PACA, Parc National de Port-Cros, Conservatoire du Littoral, IFREMER, Agence régionale pour 
l’environnement, Observatoire marin, COFOR 83 

 

Projet 

Présentation 

Le projet mis en œuvre sur le territoire du SIVOM (4 communes) vise à concevoir un développement équilibré fondé sur le 
« ménagement » des ressources naturelles, la place de la forêt dans l’organisation du territoire et la constitution d’un lien fort entre 
le massif et le littoral, avec en perspective la maîtrise des flux de transport, de l’habitat et du foncier.  

Le projet doit favoriser la mise en application des actions définies dans le document cadre de l’Observatoire marin, et contribuer à 
donner une application concrète à la Charte forestière sur le secteur littoral du massif des Maures.  

Son ambition est d’imaginer un avenir durable pour le littoral des Maures dans ses dimensions écologique, économique et sociale. Il 
s’inscrit logiquement dans un cadre et une aire de réflexion plus vastes que recouvre le Pôle d’Economie du Patrimoine (PEP) 
« Paysage de l’entre Terre et Mer en Littoral Varois ». 

L’élaboration du SCOT « Golfe de Saint-Tropez », incluant le territoire concerné, doit permettre de nourrir le contenu du projet : ce 
document de planification sera complété d’un volet maritime équivalent à un Schéma de Mise en Valeur de la Mer (SMVM), dont 
l’élaboration est d’ores et déjà engagée, et qui pourra à son tour s’enrichir des réflexions menées dans le cadre du projet. 

Les résultats attendus sont nombreux : préservation des habitats, notamment dans le cadre de Natura 2000, gestion pérenne des 
propriétés du Conservatoire du littoral, valorisation du milieu marin, constitution d’un lien fort entre le massif et le littoral, place 
de la forêt dans l’organisation globale du territoire, maîtrise foncière sur le littoral, intégration des dimensions culturelle et 
patrimoniale. 
 

Etat d’avancement – août 2006 

Point d’étape du projet : 

Mise en place d’ateliers thématiques, visites de sites et arpentage (cabotage) du territoire à travers l’organisation de nombreuses 
journées ouvertes à la population et aux associations locales : domaine Foncin, préservation du milieu marin, interface terre-mer, 
aménagement de l’espace, patrimoine industriel littoral, Natura 2000, forêt littorale, climatisme et acclimatation, cartographie. 

D’autres actions sont menées parallèlement : mise en place d’indicateurs, réactualisation des données (sur la base des acquis de 
l’Observatoire marin), travail pour l’aménagement d’un site de plongée, travail d’histoire et collecte d’archives sur l’aménagement 
de la côte des Maures. 

Concertation / pilotage : 

Plusieurs instances interviennent : un groupe porteur qui a initié la démarche partenariale de GIZC (8 acteurs réunis dans le dossier 
de candidature), un Comité de pilotage qui fixe les orientations du projet (3 réunions sur la durée totale de l’appel à projet) et un 
Comité consultatif de suivi, à l’échelle de l’aire de réflexion, dont le rôle est d’inscrire les enjeux de la GIZC dans le cadre des 
Maures. 

Communication : 

Plusieurs actions d’animation de la démarche sont mise en place : création d’un blog dédié à la GIZC  
(www.gizcmaures.canalblog.com), publication d’une lettre GIZC, participation aux réunions d’associations locales, tenue d’un 
cahier de bord. L’équipe GIZC est en contact avec les services communication des communes adhérentes au SIVOM. L’objectif est de 
travailler sur l’élaboration d’une communication à but informatif susceptible de renouveler les modes de concertation. 

Valeur ajoutée GIZC : 

L’approche GIZC permet de mettre en réseau les acteurs du littoral sur le territoire et au-delà, avec par exemple l’accueil 
dernièrement de l’équipe du projet GIZC Riviera Française lors d’un Comité de suivi. 

Suite … : 

Prolongements à la lettre GIZC, publication du Cahier de bord et organisation de nouvelles journées thématiques. Réalisation d’un 
rapport MALTAE sous forme d’audit/diagnostic de territoire GIZC : expertise patrimoniale, ingénierie territoriale et R-D (Recherche-
Développement). 
 
 

 
Contacts :  Anne-Marie COUMARIANOS (Présidente SIVOM du Littoral des Maures, Maire du Rayol-Canadel) / 
  Bernard DHORNE (DGS) / Damien BELLON (Chargé de mission) 
  Marc LASAYGUES (Président de MALTAE) / Odile JACQUEMIN (Directrice) / Jean-Louis PACITTO (Chef 
  de projet) 
 
Coordonnées :  SIVOM du Littoral des Maures  MALTAE 
  04.94.00.46.20    04.94.35.42.92   
  gizcmaures@wanadoo.fr   maltae@wanadoo.fr 
 


